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       Délibération n° 2026-27-01/09 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-six 
En exercice : 31      et le 27 janvier, à 18 heures 30, 
Présents : 19      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 24 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, salle du 

Diguedan, à Sumène 
Date de la convocation : 21/01/2026 
Date de l’affichage : 21/01/2026 
 
Présents :  
BRISSAC : PONGAN Delphine 
CAZILHAC : COMPAN Pierre, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, HOST Benoit 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick, AGRANIER Mary-José, RICOME Géralde 
MONTOULIEU : CAZALET Eric  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar, MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
SUMENE : GEORGES Coralie, LAMBERT Lucas 
 
Absents représentés : 
AGONES : PRUNET Noelle par AGRANIER Mary-José 
CAZILHAC : ROUVIERE Christian par COMPAN Pierre  
GANGES: FABRIER Gérard par CAUMON Bernard 
                 SANTNER Muriel par HOST Benoit  
LAROQUE : TRICOU Julien par CIRIBINO Pierrick 
 
Absents : 
GANGES : CANARD Bruno, CHANTON Bruno, FINO Sophie, VIALA Antoinette 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
Objet n°9 : Mise en œuvre du Plan de Circulation et Stationnement d'Issensac : Renaturation et 
aménagement du P1 
 
Le site de Saint-Étienne d'Issensac, inscrit dans le périmètre du Grand Site de France des Gorges de 
l'Hérault, fait l'objet d'une requalification progressive de ses accès et de ses aménagements, dans 
une logique de préservation paysagère et environnementale. 
À la suite du plan de circulation réalisé en 2017-2018, une stratégie globale de mobilité et d'accueil 
a été engagée, intégrant la capacité de charge du site, la désaturation des flux automobiles et le 
développement de l'écomobilité. 
 
Les travaux s’appuient sur un avant-projet validé en décembre 2024, avec étude paysagère et 
diagnostic écologique préalables. Ces interventions sont directement issues d’un diagnostic paysager 
et environnemental approfondi, validé par la CDNPS et concerté avec les acteurs locaux. 
 
La présente demande vise à engager une nouvelle phase d’aménagement opérationnelle centrée sur 
les objectifs suivants : 
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- Renaturer l’ancien parking P1, fortement dégradé, pour rétablir la continuité écologique de 
la berge et restaurer les sols ; 

- Créer un espace d’accueil saisonnier, sobre et réversible, comprenant un module mutualisé 
pour les écogardes et les services de secours, des sanitaires secs, et une signalétique 
pédagogique engageante ; 

- Requalifier les cheminements d’accès, en réduisant l’emprise minérale et en valorisant les 
vues et les éléments patrimoniaux emblématiques du site (chapelle, pont, château) ; 

- Réaménager la prairie et la berge, avec plantations d’essences locales, lutte contre les 
espèces invasives, intégration de mobilier léger et effacement des impacts liés à la 
surfréquentation ; 

- Déployer une signalétique d’éducation à l’environnement, pour accompagner les visiteurs 
dans une découverte respectueuse et sensible des milieux. 

 
Ce projet s'inscrit dans une démarche de qualité d'accueil, de préservation des milieux naturels et de 
régulation durable de la fréquentation touristique, en cohérence avec les objectifs du label Grand 
Site de France. 
 
Les résultats attendus : 

- requalification complète de plus de 2 000 m² d’espaces dégradés, avec une nette 
amélioration des continuités écologiques, de la qualité paysagère et de la sécurité des 
usages ; 

- réduction de l’impact de la fréquentation touristique ; 
- cohérence d’ensemble redonnée au site ; 
- effet levier sur la sensibilisation du public ; 
- amélioration de l’accueil et du confort des agents mobilisés en saison ; 
- renforcer la capacité de la collectivité à gérer durablement les flux touristiques et à 

concilier accueil et protection des milieux naturels ; 
- confirmation de l’image du Grand Site de France comme territoire pilote en matière de 

transition écologique, de gouvernance partagée et de qualité d’aménagement. 
 

Plan de financement prévisionnel actualisé:  
 

Désignation de la dépense (HT) Désignation des recettes (HT)                                                                                                
Achat Mobilier 59 250,00 € LEADER 40 229.00 € 35% 

Travaux 
d'aménagement 
et renaturation 30 840,00 € 

AAP Tourisme 
Durable (Région) 

17 444.00 € 15% 

Prestation 
entretient 18 000,00 € 

CD34 18 384,00 € 16% 

Signalétique 6 850,00 € Autofinancement 38 883,00 € 34% 
Total 114 940,00 

€ 
Total 114 940,00 

€  
100 
% 

 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil :  
 

- Autorise le Président à lancer l’opération d’aménagement et de renaturation du parking1 à 
Saint Etienne d’Issensac, ainsi que signer tous documents s’y référents. 

 
Pour extrait conforme, 
Ganges, le 28 janvier 2026 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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